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C'est avec plaisir que la municipalité vous convie 

 

Le vendredi 14 juillet à 11 Heures 

Place de la Mairie 

 

Vous trouverez une petite restauration sur place 

 

Tout ceci en musique 

 

En espérant que vous voudrez bien nous honorer de votre 

présence 

 

Nous vous prions d’agréer nos sincères salutations. 

 
Le Maire 

Joseph SCHNEIDER 
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Le mot du maire  
 

 

es chers Concitoyens, 
 

 Le printemps, avec ses gels, a ruiné les espoirs de nombreux amateurs de fruits, de 

tartes, de confitures. Cela nous oblige à apprécier notre bonheur - dans ce Jardin 

d’Eden qu’est notre Alsace – quand la nature généreuse nous gâte. 

 Par contre il nous faut aussi déplorer quelques incivilités – sans quoi la vie serait 

peut-être trop belle -  Il y a des amateurs de fleurs au point de les voler. 

 Le 14 Juin nous avons accueilli dans notre Commune (et Eglise) 145 adorateurs du 

Mont Sainte-Odile qui sont venus visiter notre village. Il nous importe de « mieux 

connaître et faire connaître » SCHLEITHAL, également par un site internet. 

 A  ce propos une offre vous est soumise dans ce bulletin : Il s’agit de l’acquisition 

des deux ouvrages (tome 1 et tome 2) sur l’histoire (et richesse) de SCHLEITHAL 

réalisés par Madame FLEITH Sylviane et Monsieur NEFF Marcel – enfant du pays. 

 Un grand merci aux deux auteurs pour la tâche énorme qu’ils ont menée à bout 

pour notre plus grand bonheur. 

 D’autres travaux, par ailleurs, se poursuivent. L’U.S.S. (Union Sportive de 

SCHLEITHAL – football) inaugure – avec toute notre Commune – ses nouvelles 

installations, les 12 et 13 Août prochains. Nous vous y invitons très chaleureusement. 

 Le chantier « socio-culturel » avance avec diligence, fortement soutenu par le 

Conseil Départemental et la Sous-Préfecture (D. E. T. R. – Dotation d’Equipement des 

Territoires Ruraux). 

 A bientôt donc pour un Point Lecture encore plus accueillant et une exposition 

permanente de « Costumes et traditions » - véritable richesse de SCHLEITHAL. 

 Le lotissement dit du « BROSTGARTEN » est à la phase de préparation des 

appels d’offres pour la mise en place des infrastructures (Voirie et viabilisation). 

 Et déjà nous sommes rendus aux vacances d’été. Que chacun en profite pleinement 

pour reprendre force et courage. 

 Permettez-moi de Vous inviter, en toute fraternité, à notre traditionnelle rencontre 

patriotique du vendredi 14 Juillet à partir de 11 heures – Place de la Mairie. 

 Dans l’attente donc de Vous saluer à  notre « Fête Nationale », je vous souhaite 

une bonne lecture. 

  

 En toute cordialité. 

 

 Joseph SCHNEIDER  

 

 

   M 
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Fleurissement 

Depuis quelques jours, les employés 

municipaux s'affairent pour embellir notre 

Commune. A différents endroits du village 

sont plantées des fleurs de toutes sortes : le 

rouge domine sur le blanc le bleu le rose... De 

belles compositions réalisées par Chantal et 

ses collègues. 

 

Peut-on tellement aimer les fleurs pour s'en 

emparer, partout, même au cimetière.... ? 

De même le baquet en bois à l'entrée du 

village en venant de Wissembourg qui a 

trouvé autre preneur. Désolant !!!... Cela 

donne à réfléchir, ces personnes là n'ont-elles 

pas de conscience ?? 

 

Futur lotissement dit du « BROSTGARTEN »  
 

Notre futur lotissement dit du 

« BROSTGARTEN » suscite un vif 

intérêt. 

En la situation actuelle nous ne pouvons 

qu’enregistrer une pré-inscription. 

En effet : 

- La taille et le nombre de lots ne sont 

qu’indicatifs. 

- Aucun prix ne peut être indiqué car ni 

l’aménagement général, ni la 

viabilisation ne sont réalisés. 

Quelques candidatures spontanées nous ont été adressées. 

Nous poursuivons nos efforts afin que la réalisation se fasse dans les meilleurs délais et 

restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 

 

Rosace 

La Région Champagne Alsace Lorraine nous informe que le concessionnaire Rosace est 

susceptible de réaliser des opérations de relevé de boîtes aux lettres et de reconnaissance de 

réseaux disponibles sur le territoire de notre Commune. Les Agents disposeront d’une carte 

professionnelle à présenter sur réquisition et seront invités à se signaler en Mairie avant leur 

passage. 
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Une centenaire native de Schleithal ==> Odile Schweitzer 

 
 
C'est autour d'une bonne table, par  une journée  exceptionnellement ensoleillée, que  la jeune  

centenaire entourée de tous les siens : 

 

 

2 enfants  

6 petits enfants 

15 arrières petits enfants 

2 filleuls 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a célébré son 100ème anniversaire, la faisant rentrer dans le petit club des 16 000 centenaires 

Français. 

 

Née le 27 mai 1917 à Schleithal 

Mariée à Jacques Schweitzer à Schleithal le 9 septembre 1946 

Odile Schweitzer née Hindelang, sixième "fruit" de l'union de Joseph Hindelang et de Régine 

Vetterhoeffer, est aujourd'hui la dernière représentante d'une fratrie qui a compté jusqu'à       

onze enfants. 

 

Son état de santé est exceptionnel, même si parfois quelques trous de mémoire l'inquiètent. 

Toujours coquette et alerte, elle apprécie encore la bonne cuisine dont elle était une adepte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A tous ceux qui l'ont connue, elle adresse ses plus tendres pensées et leur souhaite Bonheur                 

et Santé. 
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L’Ecole Primaire 
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Il est possible d’inscrire les enfants en contactant Sandrine STRASSER au 03 88 53 91 71                   

de 11h15 à 18h30 ou pour le jour même avant 9h au 06 81 22 56 48  

(Attention nouvelle adresse mail : accueil.schleithal@fdmjc-alsace.fr) 

REOUVERTURE LE 4 SEPTEMBRE 2017 

 

 
 

  

 

Cantine Les LiBELLULES 

Impasse des châtaigniers 

De 11h30 à 13h30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et de 15h45 à 18h30 

Galette des rois 

PORTE BONHEUR 
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Extrait des décisions du Conseil Municipal 

Séance du 28 MARS 2017 

 
Fusion des écoles « maternelle et élémentaire » 

 

Le Conseil Municipal approuve la fusion des écoles maternelle et élémentaire dès la rentrée 

scolaire de septembre 2017/2018. 

Mme Marie-Anne HEINTZ, actuellement directrice de l'école maternelle, prendra en charge 

la direction de la nouvelle école. 

Mme Carole WEISGERBER VALADARES BACELOS, actuellement directrice de l'école 

élémentaire, prendra en charge un poste d'enseignante. 

 

Réhabilitation d’un club-house – création des vestiaires et mise en conformité PMR : 

travaux complémentaires d’électricité 

 

Le bureau Qualiconsult, chargé du contrôle technique de construction,  a émis les réserves 

suivantes concernant l’électricité lors d’une visite de chantier :  

- extension du Système de Secours Incendie aux locaux Etoile Pongiste 

- mise en place de bloc de secours à l’Etoile Pongiste 

- mise en place d’un arrêt d’urgence électrique commun au bâtiment 

- passage du comptage Etoile Pongiste en électronique + mise en place d’une liaison 

teléreport commun au bâtiment. 
 

Le conseil municipal décide de réaliser les travaux complémentaires et de retenir la société 

K3E pour 3 690,93 € Ht. 

 

Extension et aménagement d’un bâtiment existant en espace à vocation socio-culturelle : 

demandes de subventions 

 

Conseil Régional 

Le Conseil Régional a attribué une subvention à hauteur de 20 000 €. 
 

Autres Institutions  

Le Conseil Municipal décide de solliciter : 

- une Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux  

- une subvention du Conseil Départemental 

- une réserve parlementaire. 
 

Plan de financement prévisionnel 
 

Le Conseil Municipal adopte un nouveau plan de financement qui tient compte des  nouvelles 

demandes de subventions. 

 

 

Indemnité de fonction du Maire 

 

Depuis la loi du 31 mars 2015, les indemnités de fonction des maires ont fait l’objet de 

nouvelles dispositions règlementaires qui entrent en vigueur le 1
er

 janvier 2016.  

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, les indemnités de fonction du maire sont fixées 

à titre automatique au taux plafond. Toutefois, à la demande du Maire et par délibération, 

celui-ci peut demander à bénéficier d’une indemnité à un taux inférieur.  

Le Maire propose une indemnité à 41 % au 1
er

 mars au lieu de 43 % actuelle. 

Le conseil municipal approuve la proposition du Maire. 

 

Crêpe-party Bricolage 
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Modification du Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi 

 

Le secrétariat de la Mairie a été réorganisé au 1
er

 janvier 2017 afin de faire face à un 

accroissement des tâches administratives. 

Le Contrat d’Accompagnement à l’Emploi créé en juin 2016 pour les fonctions d’agent 

administratif à temps partiel a été modifié et est passé à 27 heures hebdomadaires. 

Le conseil municipal émet un avis favorable à ces modifications. 

 

Sortie de fin d’année des enfants de l’école maternelle 

 

L’école maternelle sollicite une subvention pour sa sortie de fin d’année au Planétarium à 

Strasbourg. 

Cette sortie s’intègre dans le projet d’école. 

Le Conseil Municipal décide de prendre en charge les frais de transport de 395 € Ttc. 

 

Etoile Pongiste : demande de participation financière pour le renouvellement de 

matériel 

 

L’Etoile Pongiste souhaite renouveler deux tables de compétition avec filet et sollicite une 

participation financière de la Commune. 

Le conseil municipal décide d’attribuer une subvention exceptionnelle de 1 700 €. 

 

Divers  

 

a) Réunion d’information avec le SDEA 

Le Maire souhaite organiser une réunion d’information avec les élus et un représentant du 

SDEA concernant le transfert de compétences. 

 

b) Livraison de repas dans les structures périscolaires 

Le Maire fait lecture du courrier adressé au traiteur concernant la livraison de repas dans les 

structures périscolaires. 

Face aux normes de plus en plus rigoureuses en termes de restauration scolaire et face aux 

exigences des familles portant sur l’équilibre alimentaire des enfants, la Communauté de 

Communes du Pays de Wissembourg a décidé avec le gestionnaire actuel d’appliquer la 

liaison froide à compter du 13 février 2017. 

 

Séance du 11 AVRIL 2017 
 

Vote des comptes administratifs 2016 

 

M. Francis MENRATH, trésorier de Seltz, ainsi que le Maire présentent les comptes 

administratifs. 
 

Compte administratif communal 2016 
 

Sections Dépenses Recettes Résultats 

Exploitation 547 949,01 €  1 413 393,23 €  865 444,22 €  

Investissement 1 339 426,30 €  955 248,21 €  - 384 178,09 €  

Total 1 887 375,31 €  2 368 641,44 €  481 266,13 €  
 

Compte administratif assainissement 2016 
 

Sections Dépenses Recettes Résultats 

Exploitation 343 972,33 €  399 884,17 €  55 911,84 €  

Investissement 12 347,31 €  111 050,90 €  98 703,59 €  

Total 356 319,64 €  510 935,07 €  154 615,43 €  
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Approbation des comptes de gestion 2016 

 

Le Conseil Municipal doit procéder au vote des comptes de gestion dressés par le Receveur 

Municipal, lequel a repris dans les écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 

de l’exercice 2016. 

Les écritures sont identiques au compte administratif. 

Le conseil municipal adopte les comptes de gestion du receveur pour l’exercice 2016. 

 

Reports et affectations des résultats 2016 

 

Budget Général : 

Le conseil municipal décide  

- d’affecter 93 440,91 € au compte «excédent d’investissement »   

- de virer 384 178,09 € du fonctionnement au compte 1068 pour couvrir les besoins de 

financement en investissement 

- d’affecter 481 266,13 € au compte « excédent de fonctionnement »  
 

Budget assainissement : 

Le conseil municipal décide d’affecter 110 898,59 € au compte « excédent d’investissement »  

et 55 911,84 € au compte « excédent de fonctionnement » 

 

Vote des taxes locales et de la cotisation foncière des entreprises 

 

Taxe d'habitation 16,22% 

Taxe foncière bâtie 13,18% 

Taxe foncière non bâtie 57,95% 

Cotisation foncière des entreprises 21,22% 

 

Vote des budgets 2017 

 

Budget Principal  

Fonctionnement  1 318 612 € 

Investissement  1 486 586 € 

 

Budget Annexe Assainissement 

Fonctionnement    96 064,00 € 

Investissement  127 838,59 € 

 

Budget Annexe Lotissement  

Fonctionnement  383 200 € 

Investissement  400 000 € 

 

Demande de renouvellement de mise en disponibilité d’un agent 

 

a) Mise en disponibilité 

Le Maire informe le Conseil municipal de la demande de renouvellement de mise en 

disponibilité d’un agent administratif à compter du 1
er

 août 2017 et pour une durée de 1 an.  

Le Conseil Municipal accepte la demande et autorise le Maire à effectuer toutes les démarches 

nécessaires au remplacement de l’agent pour les besoins du service. 

 

b) Contrat d’Accompagnement à l’Emploi 

Le Maire propose au Conseil Municipal le renouvellement du C.A.E. pour les fonctions d’agent 

administratif à temps partiel à raison de 27 heures par semaine pour une durée d’ 1 an à 

compter du 21 juin 2017.  

Le conseil municipal décide d’adopter la proposition du Maire. 
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Eglise : convention financière avec le Conseil de Fabrique 

 

Le Conseil de fabrique a sollicité la Commune pour l’établissement d’une convention 

financière pour le remplacement du sol de l’Eglise catholique. 

Le Conseil Municipal décide de réaliser les travaux et sollicite la prise en charge du Ht par le 

Conseil de Fabrique. 

 

Divers 

 

a) Union Sportive de Schleithal 

Le Conseil Municipal décide de prendre en charge le vin d’honneur pour l’inauguration du 

nouveau club house qui aura lieu le 13 août 2017. 

 

      
 

Association foncière – Délibérations du bureau 

Séance du 30 MARS 2017 
 
 

1. Ligne téléphonique pour télésurveillance poulailler 

 

Dans la cadre du projet de construction d’un deuxième bâtiment d’élevage avicole, l’EARL 

GERTZ, avec siège à Schleithal, 151 Rue Principale, souhaite réaliser un raccordement 

téléphonique pour permettre la télésurveillance de ses bâtiments. 
 

Une étude de faisabilité a été réalisée par Monsieur WALTER de la Société ORANGE. 
 

Les travaux consistent en la réalisation d’une tranchée, allant de la Rue de la Gare jusqu’aux 

bâtiments d’élevage. Tous les travaux seront réalisés avec du matériel adaptés par la Société 

SARL RIETLENG, avec siège à DONNENHEIM. 
 

Tous les frais relatifs à ce raccordement seront à la charge de l’EARL GERTZ, tout comme la 

remise en l’état du chemin ainsi que de ses abords. 
 

Le Bureau, après délibération, autorise à dix voix pour  une abstention lesdits travaux.  

 

2. Circulation douce (piste cyclable) 

 

Madame Stéphanie KOCHERT, Conseillère Départementale, et Madame Eloïse LERCH, 

référent du Service Urbanisme à la Communauté de Communes de Wissembourg, informent le 

bureau du projet de circulation douce entre Schleithal et Seebach. Les participants suggèrent 

d’analyser d’autres itinéraires et de se retrouver ultérieurement. 

 

3. Travaux réalisés 

 

- Fossé remis en état au Saubuckel (Rott Alain). 

- De nouveaux contacts seront pris avec Wissembourg pour le nettoyage des fossés mitoyens 

à Wissembourg. 

- L’entretien des haies (Saubuckel) a été réalisé. 

 

4. Travaux à réaliser 
 

- Projet de chemin bétonné à la hauteur du Geisberg. 

- Réalisation de dos d’âne au lieudit Gaesselweg (Schweitzer Clément). 
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Informations générales 
 

Essai mensuel des sirènes d’alerte à la population  

Tous les premiers mercredis du mois à midi, la commune teste son dispositif de sirènes d’alerte 

à la population, afin de s’assurer de son bon fonctionnement. 

 

Nouveaux arrivants et départs de la commune 

Vous venez d’emménager à Schleithal… Faites-vous connaître !  

N’oubliez pas de vous inscrire à l’accueil de la Mairie.  

En cas de déménagement, pensez à signaler votre départ. 

Vous pouvez aussi, à tout moment de l’année, déclarer votre arrivée ou votre départ via le site 

http://www.webadministres.net/67/Schleithal. 

 

Site internet 

La Commune de Schleithal a son site particulier : www.schleithal.fr.  

Ce site vous permettra de consulter des informations sur la Commune 

et de suivre son actualité.  

Nous vous souhaitons une bonne visite sur notre site internet. 

 

WebAdmininistrés et WebCimetière  

La Commune de Schleithal s’est également dotée de deux sites : 
 

- http://www.webadministres.net/67/Schleithal 

" Rendre accessible " les informations de la commune à ses habitants. 

Tel est le maître-mot soutenu par la municipalité qui a récemment mandaté la société COM'Est 

dans le but de numériser, indexer et mettre en ligne les actes d'état civil (naissances, mariages 

et décès). 
 

- http://www.webcimetiere.net/67/Schleithal 

Afin de rendre service à la population, la Commune a mis en place l’informatisation de la 

gestion funéraire. Sur ce portail vous trouverez la liste des défunts, le plan géographique du 

cimetière, et la géolocalisation des défunts. 

 

Carte Nationale d’Identité 

Depuis le 28 mars, les démarches pour les demandes de cartes nationales 

d’identité (Cni) sont traitées selon les mêmes modalités que pour les 

demandes de passeports biométriques.  

Chaque usager devra effectuer une demande dans n’importe quelle mairie du 

Bas-Rhin équipée d’un dispositif de recueil (Dr). Les plus proches sont 

Wissembourg et Lauterbourg. La Mairie de Schleithal ne traite plus les 

demandes de Carte Nationale d’Identité. 

 

Timbres fiscaux 

Le site timbres.impots.gouv.fr permet la délivrance d’un timbre électronique pour un passeport, 

un renouvellement de carte d’identité et de permis de conduire ou pour un visa de long séjour. 

 

http://www.webadministres.net/67/Schleithal
http://www.schleithal.fr/
http://www.webadministres.net/67/Schleithal
http://www.webcimetiere.net/67/Schleithal
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Règles de bon voisinage 
 
Bricolage, jardinage, fêtes entre amis, barbecue … le temps de l’été est celui de la vie en plein air.  

Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d'immeubles d'habitation, de leurs 

dépendances et de leurs abords, doivent prendre toutes précautions pour éviter que le 

voisinage ne soit gêné par les bruits répétés et intempestifs émanant de leurs activités, 

instruments, appareils diffusant de la musique, machines qu'ils utilisent ou par les travaux 

qu'ils effectuent. 

A cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils susceptibles de 

causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore tels que tondeuse à gazon, 

motoculteur, raboteuse, scie mécanique etc..., ne sont autorisés qu'aux horaires suivants : 

La municipalité rappelle que le Conseil National du Bruit a préconisé des 

tranches horaires pour autoriser les brui ts de jardinage et de bricolage.  

L’utilisation des tondeuses à gazon est autorisée : 

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

Les samedis de 9h00 à 13h00 et de 15h00 à 19h00 

Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 
 

Commencer par informer votre voisin de la gêne qu’il provoque : cela semble évident, mais 

c’est très souvent l’absence de dialogue qui complique le règlement des problèmes de 

voisinage. (Centre d'Information et de Documentation sur le Bruit) 

 

Obligation de tenir son chien en laisse 

Promener son compagnon à quatre pattes est une action quotidienne. Il est toutefois obligatoire 

que ce dernier soit tenu en laisse. 

Beaux jours et soleil font de ce rituel de la promenade un vrai moment de 

plaisir. Mais attention, il est obligatoire de tenir son chien en laisse. 

Votre « toutou » est sans doute un animal très gentil et adorable mais les 

personnes en face ne le savent pas. Certaines en ont une peur bleue, 

d'autres s'en méfient, notamment les enfants pour qui ce sont de « grosses 

bêtes ». Alors amis des chiens, respectez votre entourage... et la loi. 

 

Vous devez également ramasser les déjections de votre animal 
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Canicule 

 
 

Si vous êtes une personne âgée, 

isolée ou à mobilité réduite, 

pensez à vous inscrire sur les 

registres de votre mairie afin de 

permettre l'intervention ciblée des 

services sanitaires et sociaux en 

cas de déclenchement du plan 

d'alerte et d'urgence lors d'une 

forte canicule. 

L'inscription est facultative sur ce 

registre et peut être effectuée par 

la personne ou par son 

représentant légal, ou par un tiers 

(parent, voisin, médecin, 

infirmière service de soins à 

domicile).  

Ces données sont confidentielles 

et pourront être uniquement 

communiquées au Préfet en cas de 

déclenchement du plan d'alerte. 

 

 

Consultez régulièrement les cartes de Météo France : www.meteo.fr 

Pour en savoir plus, appel gratuit au 0 800 06 66 66 ou http://www.sante.gouv.fr/canicule-et-

chaleurs-extremes. 

 

 

Moustique tigre – C’est reparti pour 2017 ! 

Ça y est, c’est reparti. Le retour des beaux jours rime avec le retour du moustique tigre en 

France. 

Depuis le 1er mai, le dispositif de surveillance est lancé dans trente départements, et est très 

bien relayé par les médias, mais aussi par de nombreuses 

mairies qui communiquent directement auprès de leurs 

habitants. 

Depuis 2006, les autorités sanitaires françaises lancent un 

plan de surveillance renforcé à partir du 1er mai et jusqu’au 

31 octobre. Trente départements français sont 

particulièrement concernés, dont ceux du sud de la France, du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin, de la Vendée et du Val-de-Marne en 

Ile-de-France. 

 

 

 

 

http://www.meteo.fr/
http://www.sante.gouv.fr/canicule-et-chaleurs-extremes
http://www.sante.gouv.fr/canicule-et-chaleurs-extremes
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Urba Concept 
 

A travers le Programme Rénov’Habitat 67, le Conseil Départemental soutient financièrement 

les projets de rénovation de l'habitat des propriétaires privés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périodes de Congés où les permanences ne seront pas tenues : 

Du 14 juillet 2017 au 31 août 2017 et du 23 décembre 2017 au 7 janvier 2018 inclus. 
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Les livres de SCHLEITHAL  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Marcel NEFF – enfant de notre village – et Madame Sylviane FLEITH ont 

réalisé – entre autres  ouvrages – deux volumes relatifs à l’Histoire de notre Commune. 

Ils nous autorisent à proposer à nos concitoyens un tirage de leurs réalisations. 

 

Le coût des deux volumes évolue fortement en fonction du nombre d’exemplaires 

réalisés : 

- 20 X les deux tomes ~ 72,00 € TTC (les deux Volumes) 

- 50 X les deux tomes ~ 60,00  € TTC (les deux Volumes) 

- 100 X les deux tomes ~ 42,00  € TTC (les deux Volumes). 

 

Les deux tomes sont largement illustrés de photos qui agrémentent un texte riche en 

anecdotes, et retracent l’histoire de SCHLEITHAL, de la préhistoire à 1994 (date de 

réalisation). 

 

Si vous êtes intéressé pour acquérir un ou plusieurs exemplaires des deux tomes de 

l’ouvrage, veuillez nous retourner le talon réponse ci-après :  

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Je soussigné : NOM : …………………………………………… Prénom : …………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………… 

Tél. : …………………………………. E-Mail : ……………………………………………….. 

Souhaite acquérir : Nombre …. X les 2 Volumes 

 

Fait à…………………………..le…………………….. 

Signature : 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Planning des pharmacies de garde (sous réserve d’éventuels changements) 

 

Juillet Août Septembre 

1 S Betschdorf 1 M Wissembourg/Billmann 1 V Lauterbourg 

2 D Wissembourg/Bonnave 2 M Lauterbourg 2 S Mothern 

3 L Lauterbourg 3 J Mothern 3 D Seltz 

4 M Mothern 4 V Seltz 4 L Soultz-Sous-Forêts 

5 M Seltz 5 S Soultz-Sous-Forêts 5 M Wissembourg/Bonnave 

6 J Soultz-Sous-Forêts 6 D Wissembourg/Schorle 6 M Merkwiller 

7 V Wissembourg/Bonnave 7 L Merkwiller 7 J Wissembourg/Bonnave 

8 S Merkwiller 8 M Wissembourg/Schorle 8 V Seebach 

9 D Wissembourg/Billmann 9 M Seebach 9 S Lembach 

10 L Seebach 10 J Lembach 10 D Hatten 

11 M Lembach 11 V Hatten 11 L Wissembourg/Billmann 

12 M Hatten 12 S Wissembourg/Bonnave 12 M Wissembourg/Billmann 

13 J Wissembourg/Billmann 13 D Wissembourg/Bonnave 13 M Wissembourg/Billmann 

14 V Wissembourg/Billmann 14 L Wissembourg/Bonnave 14 J Betschdorf 

15 S Wissembourg/Schorle 15 M Betschdorf 15 V Wissembourg/Billmann 

16 D Betschdorf 16 M Wissembourg/Bonnave 16 S Lauterbourg 

17 L Wissembourg/Schorle 17 J Lauterbourg 17 D Mothern 

18 M Lauterbourg 18 V Mothern 18 L Seltz 

19 M Mothern 19 S Seltz 19 M Soultz-Sous-Forêts 

20 J Seltz 20 D Soultz-Sous-Forêts 20 M Wissembourg/Schorle 

21 V Soultz-Sous-Forêts 21 L Wissembourg/Billmann 21 J Merkwiller 

22 S Wissembourg/Bonnave 22 M Merkwiller 22 V Wissembourg/Schorle 

23 D Merkwiller 23 M Wissembourg/Billmann 23 S Seebach 

24 L Wissembourg/Bonnave 24 J Seebach 24 D Lembach 

25 M Seebach 25 V Lembach 25 L Hatten 

26 M Lembach 26 S Hatten 26 M Wissembourg/Bonnave 

27 J Hatten 27 D Wissembourg/Schorle 27 M Wissembourg/Bonnave 

28 V Wissembourg/Bonnave 28 L Wissembourg/Schorle 28 J Wissembourg/Bonnave 

29 S Wissembourg/Billmann 29 M Wissembourg/Schorle 29 V Betschdorf 

30 D Wissembourg/Billmann 30 M Betschdorf 30 S Wissembourg/Billmann 

31 L Betschdorf 31 J Wissembourg/Schorle    

 

 

Horaires du cabinet médical 
Docteur BESLIU-MIHAIL Otilia 

Médecine Générale 

295 rue Principale 

Tel 03 88 05 65 85 ou 06 82 25 83 97 

Ouverture du cabinet médical :  
Lundi – mercredi et vendredi  

de 9 h 30 à 13 h 00 

 Mardi et jeudi de 14 h 30  à 19 h 00 

le samedi sur rendez-vous à partir de 10 h 00 

Cabinet d’Infirmières libérales 
Secteur : Salmbach – Niederlauterbach  

 Schleithal – Siegen 

Mesdames IFFRIG – PLUTA – ROGER – SUSS 

4 Rue des grands chezeaux- 67160 Salmbach 

Tél. : 03 88 53 64 65  

infirmières.salmbach@wanadoo.fr 

 Madame Sophie STEINBRUNN 
145 Rue Principale – 67160 Schleithal 

Tél. : 06 18.95.06.26 

 

http://www.mundolsheim.fr/actualites/2013/05/30/delais-d-obtention-des-cartes-nationales-d-identite-fr,15348.html?newsParam%5BfromNewsList%5D=true
mailto:infirmières.salmbach@wanadoo.fr
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Nouveau à Schleithal  
 

 
 

UN CABINET D’INFIRMIERE A SCHLEITHAL 

Depuis quelques semaines, Sophie STEINBRUNN, infirmière libérale, s’est installée au cœur du 

village. Diplômée depuis 19 ans, elle propose ses services pour des soins d’hygiène, des prises de 

sang, des pansements, des injections… soit à domicile ou au cabinet sur rendez-vous situé au 145 

rue principale à Schleithal. 

Vous pouvez la joindre au 06.18.95.06.26. 
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La vie associative 
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Une soirée inoubliable 

Le 28 avril dernier se déroulait au stade de la Meinau l’avant dernier 

match à domicile du Racing Club de Strasbourg. 

Une chance incroyable pour les U11 de l’U.S.Schleithal qui furent 

sélectionnés pour accompagner les joueurs  lors de l’entrée sur le terrain.  

 

Le rendez-vous est donné devant le stade. Les jeunes auront 

leur propre vestiaire où quelques consignes et explications 

leurs seront données quant au déroulement de la soirée.  

Place enfin au tirage au sort qui permettra à une des deux 

équipes de jeunes d’avoir l’honneur de tenir la main des 

strasbourgeois. En face de nos U11 le club de Geispolsheim 

participe lui aussi à l’opération Escort Kid’s.  

C’est à Carla que revient la lourde tâche de choisir le bon côté 

de la pièce…. quelques secondes plus tard explosion de joie : 

nos champions jaunes fouleront la pelouse aux côtés de leurs 

idoles bleus. 

L’excitation grandie encore et enfin le grand moment arrive. Les enfants rentrent sur 

le terrain dans un stade plein, vibrant et encourage de vive voix déjà les joueurs du 

racing.  

Pendant la mi-temps les schleithalois auront une deuxième fois la chance de monter 

sur le terrain. Place à quelques tirs aux buts. Et déjà le match reprend. La deuxième 

partie se déroulera dans les tribunes auprès des parents. L’ambiance est digne d’un 

match de ligue des champions !  

Une soirée parfaite puisque le Racing s’impose sur le score de deux à zéro contre Le 

Havre. Une victoire qui lui permettra quelques jours plus tard de décrocher le titre 

de champion de Ligue 2. 

Des souvenirs magnifiques et uniques qui resteront longtemps gravés dans la mémoire des jeunes e  t des 

coachs.  
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LE CLUB DE GYMNASTIQUE DE  SCHLEITHAL 
reprendra ses activités 

Aérobic :  Le lundi 4 septembre 2017, de 19h30 à 20h30 à la salle polyvalente   

Gymnastique : Le jeudi 7 septembre 2017, de 19h30 à 20h30  à la salle 

polyvalente.   
 
 

Séances très variées : renforcement musculaire, cardio, zumba, 
step, abdos, fessiers… 
Ces séances sont ouvertes à tous, à partir de 14 ans. 
Les 2 premières séances sont gratuites, alors n’hésitez pas à tester 
ces 2 activités ! 
 

Pour les étudiants, tarif spécial :  2€ à la séance ! 
 

Pour tout renseignement vous pouvez contacter :  
Yolande    tél. : 03 88 53 65 69 
Laurence  tél. : 03 88 53 62 06 
 
 
 

Pratiquer régulièrement  une activité physique permet de préserver son capital 

santé, d’améliorer sa condition physique sa souplesse et sa motricité. 
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Anniversaires 
 

En juillet 2017 

 

Le 08 Mme Vve Moog Joséphine dite Elise née Royal  ......................................... 84 ans 

 212, rue de l’Eglise 
 

Le 09 Mme Vve Odile Roehrig née Boehm  ........................................................... 83 ans 

 148, rue Principale 
 

Le 13 Mme Vve Elise Moog née Rauch  ................................................................ 88 ans 

 EHPAD Au Fil de l’Eau – 4, rue des Castors - Wolfisheim 
 

Le 18 Mme Vve Rose Marie Schauer née Weber ................................................... 82 ans 

 155, rue Principale  
 

Le 24 M. Alfred Klein  ............................................................................................ 84 ans 

 23, rue Principale 
 

Le 25 M. Jacques Riedinger  .................................................................................. 85 ans 

 11, rue Principale 

 

En août 2017 

 

Le 05  Mme Thérèse Fischer née Hiebel  ................................................................. 86 ans 

 68, rue de la Forêt 
 

Le 05 Mme Vve Marie Glintzboeckel née Hiebel  .................................................. 87 ans 

 Maison de retraite Stanislas - 7, rue de la Montagne – Wissembourg   
 

Le 10  Mme Vve Hélène Moog née Hey  ................................................................. 86 ans 

 138, rue Principale 
 

Le 11  Mme Marie Thérèse Moog née Beringer  ..................................................... 80 ans 

 313, rue Principale 
 

Le 13 M. Joseph Heintz ........................................................................................... 80 ans 

          56, rue de la Forêt 
 

Le 30 Mme Vve Rose Foeller née Moog  ................................................................. 81 ans 

 87, rue Principale 
 

Le 31 Mme Vve Odile Marie Roy née Moog  .......................................................... 82 ans 

 243, rue Principale 

 

En septembre 2017 

 

Le 02 Mme Antoinette Iffrig née Glintzboeckel  ................................................... 90 ans 

 277, rue Principale 
 

Le 04 M. Jacques Fischer  ....................................................................................... 83 ans 

 185, rue Principale 
 

Le 05 M. Léon Bay  ................................................................................................. 83 ans 

 299, rue Principale 
 

Le 08 Mme Rose Klein née Gertz  .......................................................................... 84 ans 

 23, rue Principale 
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Le 10 Mme Vve Emma Kopf née Englender  ......................................................... 93 ans 

 117, rue Principale 
 

Le 16 Mme Rose Obernesser née Weisgerber  ....................................................... 89 ans 

 7, rue des Vergers 
 

Le 18 Mme Odile Riedinger née Holler  ................................................................ 85 ans 

 70, rue de la Forêt 
 

Le 25 M. Aloyse Kauff  .......................................................................................... 85 ans 

 114, rue Principale 
 

Le 25 Mme Vve Louise Fuchs née Hindelang  ....................................................... 93 ans 

 Maison de Retraite - 4, rue de l’Hôpital – Lauterbourg 
 

Le 29 Mme Lucie Hiebel née Paul  ......................................................................... 83 ans 

 187, rue Principale 
 

Le 29 M. Alphonse Holler  ...................................................................................... 82 ans 

 9, rue des Vergers 
 

Le 30  Mme Odile Schellhorn née Gertz  ................................................................ 80 ans 

 127 A, rue Principale 

 

 Noces de diamant 

 

 

 

 
 

 

 

Le 6 mai 2017 

Monsieur Antoine dit Aloyse Hiebel et Madame Lucie Hiebel née Paul 

 

 Noces d’or  
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le 19 mai 2017 

Monsieur Raymond Hiebel et Madame Marie Hélène Hiebel née Hiebel 

 

Les couples qui ne se sont pas mariés à la mairie de Schleithal, sont priés de le signaler pour 

qu’ils ne soient pas oubliés (noces d’or et de diamant). 
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Bloc-notes 

Horaires d’ouverture de la Mairie  

La Mairie de Schleithal est ouverte au public : 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

8h – 10h & 16h – 18h Fermé 8h – 10h 8h – 10h & 16h – 18h 8h – 10h & 14h – 17h 

« Merci de respecter les horaires d’ouverture » 

La Mairie sera fermée :  

vendredi 30 juin, samedi 1
er

 juillet, vendredi 7 juillet, jeudi 10 août et jeudi 17 août 

La Mairie assurera une permanence le 1er samedi du mois de 9 h à 11 h : 

Le samedi 5 août - Le samedi 2 septembre  

 

Location de la salle polyvalente et du foyer 

Salle polyvalente : M. Hubert PAUL - Tél. : 06 13 99 29 20 ou 03 88 53 46 99 

Foyer : M. Jean-Paul SIGRIST - Tél. : 03 88 94 31 11 ou Mme Yvette MOOG - Tél. : 03 88 94 32 78 

 

Ecoles 

Ecole maternelle :   03 88 94 33 79  Ecole primaire :  03 88 94 31 61 

 

Horaires d’été du Point Lecture (ouvert tout l’Eté) 

Le point lecture est ouvert le lundi et vendredi de 17h00 à 19h00. 

186a, Rue Principale 67160 SCHLEITHAL 

 03 88 94 32 88   -   adresse mail : pl.schleithal@gmail.com 
 

 

Dépôts de matériaux biodégradables  

Le dépôt de matériaux biodégradables est ouvert le premier samedi du mois de 8h30 à 10h30.  

 

Accès et horaires des déchetteries 

Déchetterie Adresse 
Horaires d’été  

(du 1
er

 avril au 30 septembre) 

Lauterbourg 
Route du Rhin 

 03.88.94.83.80 

Mardi au samedi inclus 

de 9 à 12h et de 14h00 à 17h30 

Wintzenbach 
Route Napoléon – RD 468 

 03.88.86.55.51 

Mardi au samedi inclus 

de 9 à 12h et de 14h00 à 17h30 

Wissembourg 
Rue de la Pépinière 

 03.88.54.39.54 

Mardi au samedi inclus 

de 9 à 12h et de 14h00 à 17h30 

La déchetterie n’accepte pas les pneus, les déchets hospitaliers et les produits explosifs. 

Rappel : il est interdit de déposer des déchets devant l’entrée principale de la déchetterie sous 

peine d’amende. 
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Numéros utiles 

Chèque volé : 08 92 68 32 08  Carte bancaire dérobée : 08 92 705 705 

 

Don du sang à Wissembourg  

Les dates à retenir pour 2017 sont les mardis 

 11 juillet        19 septembre     28 novembre  

La collecte aura lieu de 10h à 13h et de 16h à 20h au Foyer Saints Pierre et Paul à 

Wissembourg, Rue du Chapitre.  

 

Étoile Pongiste : ramassage de papier 2017 

Les ramassages de papier et de carton se font les vendredis, à partir de 8 h, depuis la CMDP 

jusqu’au  315 a rue principale, ainsi que dans la rue de la Gare et les samedis à partir de 8 h pour 

le reste du village. 

Les collectes 2017 auront lieu aux dates suivantes: 

Vendredi 22 septembre – Samedi 23 septembre  

Vendredi 15 décembre – Samedi 16 décembre 

 

Vacances scolaires 2017-2018 

 

 Fin des cours Reprise des cours 

Vacances d’été Samedi 8 juillet 2017 Lundi 4 septembre 2017 

Vacances de la Toussaint Samedi 21 octobre 2017 Lundi 6 novembre 2017 

Vacances de Noël Samedi 23 décembre 2017 Lundi 8 janvier 2018 

Vacances d’hiver Samedi 24 février 2018 Lundi 12 mars 2018 

Vacances de printemps Samedi 21 avril 2018 Lundi 7 mai 2018 

Vacances d’été Samedi 7 juillet 2018  

 

Services d'urgence 

         SAMU : 15           POLICE : 17       POMPIERS : 18        INTERNATIONAL : 112 

 

 

Festivités 2017 

 

 14 juillet : Fête à la Place de la Mairie 

 12 et 13 août : Inauguration du club house et vestiaires - USS 

 17 septembre : Déjeuner dansant du tennis de Table 

 30 septembre et 1
er

 octobre: Salon du shopping et bien être - USS 

 1
er

 octobre : Vide grenier - USS 

 Cérémonie du 11 novembre 

 12 novembre : Téléthon 


